
L A  PA R A C H A  E N  R É S U M É

PARACHA : NITSAVIM-VAYELEKH
PARIS - ILE DE FRANCE
Entrée : 19h31 • Sortie : 20h33

Villes dans le monde

Lyon	     19h20 • 20h20

Marseille	     19h18 • 20h16

Strasbourg 	    19h09 • 20h11

Toulouse	     19h34 • 20h32

Nice	     19h10 • 20h09

Jerusalem 	     17h56 • 19h11

Tel-Aviv	     18h16 • 19h13

Bruxelles	     19h23 • 20h27

F e u i l l e t h e b d o m a d a i r e
w w w . t o r a h - b o x . c o m

U N  T R É S O R  D E  L A  PA R A C H A

Feuillet dédié à la réussite matérielle et spirituelle
de M. Jean-Charles BOUAZIZ 

Los Angeles    18h31 • 19h25

New-York	     18h35 • 19h31

Londres	     18h41 • 19h46

Casablanca	    18h09 • 19h03

NITSAVIM-VAYELEKH  5771
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Dans la paracha Nitsavim, Moïse continue de 
s’adresser à son peuple et rappelle des principes 
fondamentaux de la foi juive :

- L’unité du peuple juif : « Vous vous tenez tous 
debout (« Nitsavim ») aujourd’hui devant l’Eternel 
votre D.ieu, vos chefs de tribus, vos anciens, vos 
officiers, chaque homme d’Israël, vos enfants, vos 
femmes, et l’étranger qui est dans ton camp : 
depuis le bûcheron jusqu’au puiseur d’eau. »

- La Rédemption future : Moïse avertit que l’exil et la 
désolation s’abattront sur le peuple s’il abandonne 
les commandements de D.ieu mais prophétise que, 
quoiqu’il arrive, à la fin des temps.

- L’applicabilité de la Torah : « Car le Commandement 
que Je te demande d’accomplir ce jour, ne te 
dépasse pas et n’est pas éloigné de toi. Il n’est pas 
dans le ciel … ni au delà de la mer. Au contraire, 
cela est très proche de toi par la bouche et par le 
cœur, de le réaliser. »

- Le libre arbitre : D.ieu dit : « J’ai placé devant 
toi la Vie et le Bien, et la Mort et le Mal ; [le Bien] 
ce que Je te demande aujourd’hui d’aimer D.ieu, 
de marcher dans Ses chemins et de garder Ses 
commandements. La Vie et la Mort J’ai placé 
devant toi et tu choisiras la Vie… »

La section de Vayélekh (« Et il alla ») nous relate 
les événements qui ont eu lieu le dernier jour de la 
vie de Moïse. Moïse transfère le leadership à Josué 
et conclut l’écriture du rouleau de la Torah dont il 
confie la garde aux Lévites.

Il transmet le commandement du « Rassemblement 
» (« Hakhel » en hébreu) : tous les sept ans, durant 
la fête de Souccot (des cabanes) de la première 
année de la Chémita (cycle de sept ans), tous le 
peuple, hommes, femmes et enfants, devait se 
rassembler dans le Temple de Jérusalem où le Roi 
leur lisait des versets de la Torah afin de renforcer 
leur foi.

La section de Vayélekh se conclut avec la prédiction 
que le peuple d’Israël abandonnera l’alliance 
conclue avec D.ieu causant ainsi le « Voilement de 
Sa face ». Mais cette même prophétie promet que 
les mots de la Torah « ne seront jamais oubliés de la 
bouche de ses descendants. »

La Téchouva ? Pas si dur que ça !     

Devarim (30,11) : « Car cette Mitsva que Je vous ordonne aujourd’hui n’est pas trop difficile 
pour toi et elle n’est pas loin de toi» 

Le verset dit «Car cette Mitsva» mais... de quelle Mitsva parlons nous ?

L’auteur du livre «Séfer HaIkarim» explique que le verset concerne la Mitsva de la Téchouva. «Elle 
n’est pas trop difficile pour toi», elle est à ta portée, même si intellectuellement on ne conçoit pas 
que le pécheur puisse revenir en arrière. 

En effet, il a porté atteinte à son Roi, mais le Roi des rois nous a manifesté une merveilleuse géné-
rosité en nous donnant la possibilité de nous repentir.

De plus, Rabbi ‘Haïm de Volojine explique, bien que le pécheur ait commis une offense en haut 
dans le Ciel, et que par conséquent, selon la justice, le repentir devrait être inutile, à moins qu’il ne 
monte au Ciel pour réparer ce qu’il a détérioré, malgré tout il n’a pas besoin de monter au Ciel, le 
repentir en ce monde-ci suffit. 

Qu’est-il demandé à l’homme pour se repentir ? 

De reconnaître la faute dans son coeur, de se repentir, de faire une confession véritable par la 
bouche, et de prendre la résolution de ne plus revenir à cette faute. 

Il faut savoir qu’il n’y a aucune limite à la puissance de la Téchouva et que rien ne peut faire 
obstacle à celui qui se repent. Comme nous pouvons l’apprendre de Caïn, des habitants de Ninive, 
de Menaché et de nombreuses autres personnes qui se sont repenties et ont annulé le mauvais 
décret qui avait été pris à leur encontre. 

Les Sages ont dit : «La Téchouva et les bonnes actions sont comme un écran devant les catas-
trophes, et Rabbi Yichmaël a dit : Si la Téchouva n’avait pas été créée, le monde ne pourrait 
subsister.  Adam s’est repenti et a été sauvé, et sur le fait que le Saint béni soit-Il lui ait donné la 
possibilité de se repentir, il a dit le psaume «Mizmor Chir LeYom HaChabat». 

D.ieu nous a donné une chance incroyable dommage pour ceux qui ne l’utilise pas !

Rabbi Nathan 
BOURGUIL



I L  É TA I T  U N E  F O I S  L A  PA R A C H A
Le Séfer Torah volé du Gaon de Vilna 

Devarim (31,24) : «Lorsque Moché eut achevé d’écrire sur un livre les paroles de cette loi dans leur totalité.»

Le Midrach nous apprend que le jour de la mort de Moché, après qu’il eut achevé d’écrire le Séfer Torah, l’ange Gabriel descendit du ciel, 
pour s’emparer du précieux livre afin de montrer dans les cieux la grandeur de Moché Rabbénou. Ainsi, les Tsadikim (Sages) de l’autre 
monde, s’en servent pour y lire les sections correspondantes des Chabbath et Yamim Tovim, ainsi que des lundis et jeudis. C’est l’une des 
raisons pour lesquelles nous sortons le Séfer Torah les lundis et jeudis, et nous devons tout faire pour ne pas manquer une telle lecture !

À propos du Gaon de Vilna, on rapporte qu’il déboursa un jour une forte somme afin d’acquérir un magnifique Séfer Torah.  Alors qu’il se 
déplaçait dans une ville pour la cérémonie d’un mariage, il fut contraint d’y rester jusqu’au lendemain, un lundi. Malgré l’importance de la 
communauté juive de cette ville, celle-ci n’avait jamais eu les moyens de s’offrir un Séfer Torah !

Le Gaon de Vilna manqua donc la lecture du lundi. Lorsqu’il rentra chez lui, on lui annonça que son Séfer Torah venait d’être volé ! Il 
prononça alors la prière suivante : «Maître du monde ! Je sais que j’ai été puni parce que j’ai manqué la lecture du Séfer Torah de ce lundi. 
Mais je promets que dorénavant, je n’en manquerai plus jamais aucune !» Dès qu’il eut achevé sa prière, on lui fit savoir que le Séfer 
Torah avait été retrouvé !

Nous voyons d’ici à quel point cette lecture est importante ! De plus, le Ram’hal écrit que l’essentiel de l’influence du jour de Rosh HaChana 
sur l’individu, provient de ce qu’il écoute lors de la lecture du Séfer Torah ! Il y puise ainsi des ressources de pureté et de sainteté !

J’ai fait Téchouva mais là je... «chute» !

Question de Sarah : «J’ai fait Téchouva depuis quelque temps mais là je sens que je suis redescendu et je n’arrive plus à remonter alors 
que j ai envie, que dois-je faire ? »

Réponse du Rav Ron Chaya : «Chalom Sarah, Il faut savoir que dans la vie il y a des hauts et des bas. C’est normal, et d’habitude après 
un bas vient un haut, à condition qu’on fasse attention à ne pas dégringoler. On peut rétrograder mais il ne faut pas dégringoler. Donc il 
faut tout simplement que tu commences à faire du Moussar, 1/2 heure par jour. 
Cette étude quotidienne va lentement et certainement te booster. Tu peux aussi regarder les cours internet que je fais sur leava.fr et qui, 
d’habitude, donnent un peu la pêche.  Sache qu’il est normal qu’au début D.ieu nous aide beaucoup et qu’après Il nous lâche parce qu’Il 
veut que nous fassions le travail par nous-mêmes.  Donc tiens bon, attention à toi, la fin est très proche, c’est dommage de rater si près 
du but.» 

A U  “ H A S A R D ” . . .

0-800-106-135 www.vaadharabanim.org

La plus importante caisse de Tsedaka en Erets

10 rue Pavée 75004 Paris

“ E T  T E S  Y E U X  V E R R O N T  T E S  M A Î T R E S ”

Rav Yaakov Israel KANIEWSKI, le « Steipeler »

http://www.vaadharabanim.org


L A  V I E  D ’ U N  G R A N D
Rabbi Nathan BOURGUIL, le «’Hok Nathan»

Associat ion de diffusion du Judaïsme aux Francophones dans le Monde

Rabbi Nathan Bourgil fut l’un des disciples 
de Rabbi Avraham Taïeb. Le ‘Hida écrit sur 
ce dernier :  «Son esprit et sa méditation 
étaient d’une profondeur extrême». Il 
rédigea de nombreux ouvrages sur le 
Traité de Guémara «Kidouchine». On le 
surnommait «Baba Sidi».

On raconte que lorsque le Séfer «Pri 
‘Hadach» sortit, Rabbi Avraham Taïeb fit 
tout pour le réfuter; une nuit, il vit en songe 
l’auteur du Pri ‘Hadach, mécontent de lui. 
Depuis lors,il cessa définitivement de faire 
objection à ce livre.

A l’âge de 18 ans seulement, Rabbi Nathan 
Bourgil fut nommé Dayan (juge rabbinique) 
et servit en tant que tel sa communauté en 
collaboration avec Rabbi Messaoud Elfassy.

En 1774, Rabbi Nathan Bourgil accueillit le 
‘Hida à Tunis en compagnie de Rabbi Yossef 
Cohen et de Rabbi Yossef Zarka. En 1778, 
son fabuleux ouvrage «‘Hok Nathan», sur 
les sections de Michna Kadachim (lois des 
sacrifices) et Taharot (lois de l’impureté) fut 
publié. Ce livre connut un immense succès 
dans le monde de la Torah. Le ‘Hafets ‘Haïm 
attirait fréquemment l’attention du public 
sur l’importance de l’étude de la section 
Kadachim, laquelle ayant l’aptitude de nous 
rapprocher de la délivrance finale. Il étudiait 

lui-même tout le traité de Kadachim aidé 
du commentaire « ‘Hok Nathan ».

Rabbi Nathan était également versé dans la 
sagesse de la Kabbale et fut l’un des plus 
grands kabbalistes de la Tunisie. Lorsqu’en 
1786, Rabbi Yossef Cohen décéda, il le 
remplaça sur la chaire de Av Beth Din de 
Tunis.

Dans sa jeunesse, atteint d’une grave 
maladie, Rabbi Nathan Bourgil agonisait. 
Ses proches gagnèrent la demeure du Av 
Beth Din de Tunis, Rabbi Messaoud Elfassy, 
pour demander à ce dernier d’invoquer la 
miséricorde divine. Après avoir achevé son 
étude des textes saints, Rabbi Messaoud 
pria Hachem en ces termes : «Maître de 
l’univers, le monde a besoin de Rabbi 
Nathan ! Il guérira, vieillira et montera en 
Erets Israël «. A son retour, la famille trouva 
Rabbi Nathan assis en train de déguster 
une soupe. Il leur conta avoir vu Rabbi 
Messaoud implorer l’Eternel dans les cieux 
en sa faveur. Lorsqu’il partit s’installer 
en Erets Israël, le bateau dans lequel il 
se trouvait fut endommagé par une forte 
tempête. Les passagers se trouvèrent 
alors sur le point de mourir noyés. De ce 
fait, l’équipage mit à leur disposition des 
canots de sauvetage; un marin proposa 
à Rabbi Nathan de se joindre à eux ou de 

gagner le rivage à la nage. Rabbi Nathan 
Bourgil refusa de débarquer et invoqua le 
Créateur : «Maître de l’univers, pour deux 
raisons la mer ne peut me noyer. Tout 
d’abord du fait que Rabbi Messaoud Elfassy 
m’a assuré d’avoir le mérite de monter en 
Erets Israël et ensuite, parce que j’ai nagé 
en largeur et dans les profondeurs de la 
Guémara!».  Sa prière fut exaucée, la mer 
redevint calme … et même la brèche du 
navire fut colmatée ! N’en croyant pas 
leurs yeux, les marins demandèrent des 
explications à Rabbi Nathan. «Sachez», leur 
confia-t-il, «Que je ne suis que le serviteur 
de l’Eternel et qu’Il contente tous ceux qui 
accomplissent Sa volonté». Impressionnés 
par cette aventure, en arrivant en Erets 
Israël, tous les membres de l’équipage se 
convertirent au judaïsme.

Rabbi Nathan Bourgil décéda à Jérusalem 
le 1er ‘Hechvan 1792.

Que le souvenir du Tsadik soit une 
bénédiction pour tout le peuple juif ! 

http://www.torah-box.com


U N E  L O I ,  C H A Q U E  S E M A I N E

Q U I Z Z  PA R A C H A
1. A quel âge Moché est-il mort ? 
2. Pourquoi Moché a-t-il rassemblé les Hébreux le jour de sa mort ? 
3. Après sa mort, combien de temps les Hébreux ne se sont pas pervertis dans leur service de Hachem ?

1. 120 ans.

2. Pour les introduire dans l’alliance avec Hachem.

3. Pendant tout le règne de Yehochoua.

Diffusion de Judaïsme aux francophones dans le monde
sous l’impulsion du Tsadik Rabbi David ABI’HSSIRA et du Grand-Rabbin Yossef-Haim SITRUK
Tél. France : 01.80.91.62.91 – Tél. Israel : 077.466.03.32 – Web : www.torah-box.com - contact@torah-box.com

q « Chavoua Tov » est un feuillet hebdomadaire envoyé à environ 40.000 francophones dans le monde.
q Dédiez un prochain feuillet pour toute occasion : 01.80.91.62.91 – contact@torah-box.com
q Communautés, Ecoles ou tout autre Etablissement : recevez ce feuillet chaque semaine.

Ont participé à ce numéro : 
‘Hevrat Pinto, Rav Moché Pell, UniversTorah.
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Téfillines : 7 ou 8 tours ?    
(Rav Aharon BIELER)  

Le Choul’han ‘Aroukh stipule, que l’habitude est de faire, six ou sept tour autour de l’avant bras.

Dans son commentaire du Tour, le Bèt Yossèf explique que les Poskim (Décisionnaires) n’ont pas précisé le nombre de tour à effectuer.

Le Michna Béroura précise, que le Minhag est de tourner sept fois la lanière des Téfillines autour du bras.

Le Kaf Ha’haïm rapporte en référence, au non du Séfér Hakavanote le verset de Méguilate Esther : “Ainsi que les sept suivantes”. Le 
Aroukh HaChoul’han, ramène quant à lui le verset de Téhillim : “Tu ouvres la main et rassasies leur subsistance en temps voulus” qui 
comporte en hébreu sept mots. Enfin, le Divré Yéhezkel mentionne, le verset  : Véatèm Hadévékim (Vous êtes « Collés » à Hachèm) qui 
comporte aussi sept mots.

La question cependant, est de savoir comment compter les sept tours : Doivent-il être complets, ou bien, peuvent-il inclure, le premier ou 
le dernier demi tour ?

L’habitude des communautés Achkénazes est de faire sept tours en tout, c’est-à-dire le premier demi tour, et six tours complets, soit sept 
tours apparents. L’habitude des communautés Séfarades, est de faire sept tours complets autour de l’avant bras, en plus du premier ou 
du dernier demi-tour, soit huit tours apparents.

« Les étoiles dans le ciel semblent des points minuscules alors qu’elles sont des mondes gigantesques. De même les Juifs 
peuvent parfois paraître au plus bas alors qu’en réalité, ils constituent des mondes fantastiques »  (Baal Chem Tov)

P E R L E  ‘ H A S S I D I Q U E

http://www.torah-box.com
http://www.juif.org
http://www.leava.fr
http://www.universtorah.com

